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SEJOUR DECOUVERTE SKI à ASCOU PAILHERES

Du Lundi 21 au vendredi 25 février 2022

Lieu d’hébergement : Chalet le St Bernard - ASCOU PAILHERES - Ariège (09)

Responsable du séjour : Christophe Combes - 06.82.78.80.25 - en cas d’urgence uniquement ou pour tout
renseignement sur le séjour.

Rendez-vous le Lundi 21 février 2022 à 6 h 45 au Collège Fragonard de Nègrepelisse pour un Départ à 7 h

Retour le vendredi 25 février 2022 vers 17h30 au Collège Fragonard

Si l’enfant ne peut pas partir, avertir d’urgence le responsable du séjour au n° ci-dessus
pour pouvoir prendre un enfant sur la liste d’attente.

TROUSSEAU

^ARQUER TOUS LES VETEMENTS AU NOM DE L’ENFANT />

1 tenue de ski imperméable - gants imperméables- bonnet -écharpe
-  un duvet

-  un sac plastique au nom de l’enfant pour le linge sale
-  4 paires de chaussettes + 4 paires de chaussettes de montagne hautes IMPORTANT
-  5 tee-shirts

5 slips ou culottes
-  3 sous-pulls
-  1 jogging pour le soir
-  2 pantalons
-  2 pulls chauds
-  pyjama et chaussons
-  crème solaire et baume lèvres

lunettes de soleil ou masque
-  mouchoirs en papier
-  affaires de toilettes (serviettes, gants, nécessaire de toilettes) + gobelet en plastique dur

1 paire de chaussures de marche (ou bottes plastique avec grosses chaussettes)
-  1 paire de baskets
-  argent de poche (facultatif) à la charge de l’enfant
•  CERTIFICAT MEDICAL D'APTITUDE A LA DECOUVERTE DU SKI (A FOURNIR OBLIGATOIREMENT AVE^j

L' 'INTEGRALITE DU DOSSIER SINON L'INSCRIPTION SERA ANNULEE)}

PREVOIR 20 MASQUES

CHIRURGICAUX

Faire un autotest la veille du départ et fournir l’attestation sur l’honneur

PORTABLE ET JEUX VIDEO INTERDITS

LE JOUR DU DEPART

Ne pas habiller l’enfant avec sa tenue de ski pour le trajet
Si traitement médical : fournir obligatoirement l’ordonnance avec les médicaments
Ordonnance à remettre aux animateurs au moment du départ

Tous les soirs un message sera enregistré sur une boite vocale à partir de 20 h - Codes d’accès (5/5 séjour).
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR

Pour les séjours de la Communauté de Communes « Quercy Vert Aveyron »

Test de dépistage Covid-19

Je soussigné(e) :
[Prénom et Nom]

Demeurant :

[Adresse]

Représentant légal de :
[Prénom et Nom du mineur]

Atteste sur l'honneur :

□ Que mon enfant a réalisé un autotest de dépistage Covid-19 le
résultat est négatif.

et que son

□ M'engage à ne pas conduire mon enfant au départ du séjour ski si le test est positif ^ ou s'il
présente des symptômes évocateurs de la Covid-19.

Cette attestation sur l'honneur permet d'accéder aux séjours ski durant les vacances de février 2022.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

[commune], le [date]Fait à

Signature

[Prénom] [Nom]

^ En cas d'autotest positif : fournir à la Communauté de Communes « QVA » un certificat
médical avec le résultat confirmé par un test antigénique ou un PCR.


